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Requête R-3439-2000

réponses aux questions de L’ACEF QUÉBEC

Demandes d’informations et de documents :
I) L’ACEF de Québec demande à H.Q. de fournir à tous les intervenants copie des Directives internes et Pratiques commerciales concernant tous les thèmes et articles du Règlement 634; toutes ces Directives et Pratiques commerciales devront nous être transmises pour le 17 novembre 2000  à 12 heures.  

Réponse :

Les pratiques commerciales du distributeur ne constituent pas les conditions de fourniture de l’électricité.  Ces pratiques ne servent qu’à appliquer au quotidien les conditions de fourniture. 

De plus, Hydro-Québec s’interroge sur la pertinence de la demande de l’ACEF de Québec qui exige le “ dépôt de toutes les directives internes et pratiques commerciales concernant tous les termes et articles du Règlement 634 ”.

(Nous soulignons)

II) Nous aimerions recevoir copie papier du rapport 1999 de la “Protectrice de la clientèle” et le bilan du traitement des plaintes et des coupures de service pour 1998 et 1999.

Réponse :

Il n’existe pas de “ Protectrice de la clientèle ” chez Hydro-Québec. 

En ce qui concerne le bilan du traitement des plaintes et des coupures de service 1998 et 1999, le rapport pour l’année 1998 a été produit et est disponible au Centre de documentation de la Régie. Aucun rapport n’a été émis pour l’année 1999. 

III) En lien avec l’utilisation du MVE (mode de versements égaux) nous aimerions savoir :

a) le nombre d’abonnés total et le nombre d’abonnés au MVE pour chaque catégorie suivante : 

-
clients résidentiels locataires, clients résidentiels propriétaires, clients d’affaires.

-
clients résidentiels locataires chauffant à l’électricité, clients résidentiels propriétaires chauffant à l’électricité, clients d’affaires chauffant à l’électricité.

Réponse :

Veuillez vous référer à l’exhibit : E-22 : Répartition de la clientèle par modalité de paiement, septembre 2000.

IIIb) en quelle année fut instauré le MVE au niveau résidentiel ?

Réponse :

Un programme, appelé “ Régime des paiements égaux ”, a été instauré en 1975.

IIIc) quels sont qualitativement et quantitativement les avantages pour H.Q. en termes financiers (réduction du délai de paiement, réduction du nombre de défaut de paiement....) et de coûts d’opération amenés par le MVE relativement au mode de paiement régulier ?

Réponse :

Il n’est pas opportun de traiter du cadre financier concernant les modes de paiement par versements égaux dans le cadre de la présente audience.  

De plus, l’exercice requis ne pourrait se faire sans qu’il soit nécessaire de procéder à une analyse approfondie qui déborderait du cadre du présent dossier.  

Cependant, il est pertinent de discuter des MVE en tant que modalités de paiement offertes aux clients. 

IIId) Pouvez-vous nous dire le pourcentage de clients résidentiels pour qui la consommation entre le 1er novembre et le 30 avril  représente 60% ou plus de la facture annuelle d’électricité : ce pour l’ensemble de la clientèle résidentielle, et pour la clientèle résidentielle adhérant au MVE ?  

Réponse : 

Cette information n’est pas disponible.

Questions relativement aux propositions d’H.Q. pour les thèmes 1 et 2 : 
Question 1)  HQD-1 doc. 1, p. 27 :

H.Q. évalue la possibilité de segmenter les dispositions du règlement actuellement en vigueur pour en simplifier le contenu et si possible de le faire évoluer de façon spécifique pour chaque catégorie d’usager :

Question 1a) :

Qu’entendez-vous par faire évoluer de façon spécifique ?

Réponse :

Tel que déjà mentionné, la majorité des règles actuellement en vigueur s’appliquent sans égard aux particularités propres à chaque catégorie de clients.

Dans la mesure où il est admis que la clientèle d’affaires n’a pas les mêmes particularités que la clientèle résidentielle, une segmentation des règles permettrait d’établir les droits et obligations particulières à chaque catégorie et de les faire évoluer de façon distincte en tenant compte de leurs besoins propres.

Question 1b) 

Envisagez-vous de proposer la segmentation des dispositions réglementaires dans la présente audience ? sinon pour quand ?

Réponse : 

Non. 

Tel que mentionné à la réponse fournie à la question 9.1 de la pièce HQD-5, document 1, Hydro-Québec espère avoir terminé l’exercice de segmentation à la fin de l’année 2001.

Question 2) HQD-1 doc. 1, p. 26-29 :

Concernant les principes qui guident les propositions d’H.Q. pourquoi l’accessibilité du service ne fait-elle pas partie de ces principes ?

Réponse :

De par l’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., C.R.-6.01), Hydro-Québec est tenue de distribuer l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce son droit exclusif.

L’accessibilité du service est déjà un acquis pour le consommateur québécois sous réserve des conditions applicables et d’un traitement juste et équitable de l’ensemble de la clientèle.

Question 3) HQD-2 doc. 1, p. 4 :

H.Q. propose d’évaluer la faisabilité de modifier le libellé de certaines dispositions afin de clarifier les responsabilités dévolues aux propriétaires et locataires : cela se fera-t-il dans le cadre de la présente audience ? sinon quand et comment cela sera-t-il fait ?

Réponse :

Non. 

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question 9.2 contenue à  la pièce HQD-5, document 1.

Question 4) HQD-2 doc. 1, p. 7 et A. 9: 

S’agit-il juste d’informer le client, à la date de responsabilité de l’abonnement, des principales caractéristiques de l’abonnement, ou de lui demander de corriger les détails incorrects et de signer ou confirmer oralement l’abonnement ? Les personnes analphabètes pourront-elles valider par téléphone les informations.

Réponse :

Les objectifs visés par la proposition d’Hydro-Québec sont de deux (2) ordres :

1o Informer le client;

2o Lui permettre d’apporter les corrections nécessaires.

Il importe de distinguer la confirmation des caractéristiques de l’abonnement de la confirmation de l’abonnement lui-même.  

En ce qui concerne les clients qui pourraient avoir de la difficulté quant audit document, les représentants des services à la clientèle sont disponibles pour apporter toute l’aide nécessaire.

Question 8) HQD-2, doc. 2 p. 3 :

H.Q. propose de préciser les situations pour lesquelles elle pourra refuser de procéder à la résiliation de l’abonnement : quand et comment cela sera-t-il fait ? ces situations apparaîtront-elles au règlement ? 

Réponse : 

Il est déjà prévu, au libellé proposé à l’article 11, qu’Hydro-Québec pourra refuser de résilier un abonnement “ si le client qui doit des sommes à Hydro-Québec continue de bénéficier du service électrique à la même adresse que celle pour laquelle la résiliation est demandée. ”

Veuillez vous référer à la pièce HQD-4, Document 1, p. 16.

Cette proposition d’Hydro-Québec pourrait être intégrée aux règles actuelles dans la mesure et aux conditions à être déterminées par la Régie à l’issue de la présente audience.

Concernant les modes de paiement :
Question 13) : HQD-3 doc. 3 p. 2 :

Justifier pourquoi le client doit, en cas de retard, payer des frais d’administration sur l’arriéré à partir de la date de facturation et non d’échéance ?

Réponse :

L’article 90 du Règlement 634 stipule que : “ Le client doit payer toute facture dans les 21 jours de la date de facturation… ” (nous soulignons). 

Les frais d’administration sont calculés à partir de la date de facturation parce que le montant facturé est exigible à cette date mais Hydro-Québec alloue 21 jours pour le paiement de la facture. Si le client paie à l’intérieur de ces 21 jours, alors Hydro-Québec n’impute aucun frais d’administration. 

Par ailleurs, il importe de préciser que les frais d’administration ne sont imputés qu’au solde impayé à la date d’échéance.
Question 15a) ) : HQD-3 doc. 3 p. 5, ligne 1

Lorsqu’H.Q. dit qu’elle ferait la “promotion du MVE si une analyse de marché démontrait un potentiel intéressant” : que voulez-vous dire précisément dans le contexte par “démontrer un potentiel intéressant” ?  intéressant pour qui ?

Réponse :

Le taux de pénétration des MVE est de l’ordre de 35%, toutes catégories confondues.  Il s’agit d’un pourcentage considéré comme élevé.  

Pour pouvoir aller plus loin dans ce domaine, il faudra cibler les interventions afin de s’assurer de leur efficacité pour chaque catégorie de clients.  Pour ce faire, une étude de marché serait appropriée.

Le MVE présente un intérêt autant pour le client que pour Hydro-Québec : 

· le client peut avoir une facture régulière dont les montants à payer sont uniformes;

· Hydro-Québec peut compter sur une entrée de fonds plus stable au niveau de l’encaissement.

Question 15b) ) : HQD-3 doc. 3 p. 5, ligne 2

Quand vous dites que les critères d’adhésion au MVE ne seront pas élargis, quels sont précisément ces critères d’adhésion actuels ?

Réponse :

Il n'existe actuellement qu’un seul critère d’adhésion au MVE à savoir : le client peut adhérer en tout temps si son dossier n’est pas en recouvrement.

Question 15c) ) : HQD-3 doc. 3 p. 5, lignes 6 à 9

Nous demandons à H.Q. de nous confirmer ici de façon précise le nombre exact de clients résidentiels uniquement.

Réponse :

En septembre 2000, le nombre de clients résidentiels était de 3,032 millions .

Question 15d) ) : HQD-3 doc. 3 p. 5, ligne 18

“dès qu’un client n’est plus en recouvrement il peut adhérer au MVE et dans certains cas sera incité à le faire” :  quels sont ces cas ? dans quels cas H.Q. juge qu’il ne faut pas inciter à adhérer au MVE ?  comment incitera-t-on le client à adhérer au MVE ?

Réponse : 

Actuellement, les clients en recouvrement ayant participé au projet pilote “ budget éclairé ” ont été incités à adhérer au MVE à la fin de leur entente. Ce sujet sera plus amplement traité lors du thème 3 de la présente cause. 

Un deuxième projet pilote, actuellement en cours, incite le client suite au règlement de sa dette, à communiquer avec le service à la clientèle pour demander son adhésion au MVE. 

Enfin, les représentants du service recouvrement peuvent informer verbalement les clients des avantages qu’offre le MVE, comme mode de facturation et de paiement.

Question 15e) ) : HQD-3 doc. 3 p. 5, ligne 16

Expliquez-nous clairement ce qu’H.Q. entend par “ce mode de paiement (le MVE) ne doit pas être considéré comme un mode de recouvrement ?

Réponse :

Il faut considérer le MVE comme un mode de facturation et un mode de paiement. Il implique des paiements mensuels établis sur un historique de 12 mois. 

D’une part, il convient de le distinguer des ententes de paiement offertes par le service de recouvrement qui sont plus flexibles et plus adaptés qu’un MVE. De plus, les représentants ont les outils nécessaires pour conclure des ententes dites optimales, c’est-à-dire qui tiennent compte des facturations à venir pendant la période de l’entente et qui incitent ainsi le client à faire des versements comprenant à la fois de la dette et de la consommation courante. En bout de ligne, un bon suivi des ententes prises permet de régulariser la situation d’un client et éviter l’augmentation de sa dette. 

D’autre part, il faut aussi considérer que le mécanisme du système MVE fait en sorte qu'il n'y a aucun frais d'administration calculé sur le solde du compte.  Ce mécanisme découle du fait qu'Hydro-Québec accepte que la consommation courante soit répartie sur une période de 12 mois.

Pour les soldes en recouvrement, des frais d'administration doivent être facturés car ils représentent les coûts reliés à l'exploitation du service du recouvrement. 

Il faut aussi considérer la notion d'équité dans les propositions de règlement de la dette. Comment expliquer la non imputation de frais d'administration, selon qu'un client désire un MVE  ou pas.

Question 15f) ) : HQD-3 doc. 3 p. 5, ligne 12

H.Q. nous dit que lorsque quelqu’un paye par prélèvement automatique, elle fait parvenir au client “un relevé de compte périodique”. Qu’entend-on par “périodique” , à quelle fréquence exacte cela correspond-il ?

Réponse : 

Il existe deux (2) modes de paiement par prélèvements automatiques (“ PA ”)

1o le “ MVE – PA ” :
une facture est émise à chaque mois et, une fois sur deux, le détail de la consommation y est indiqué;

2o le “ PA ” régulier :
le client reçoit un relevé à l’échéance de la facture (mensuelle ou bimestrielle). 

Question 16) : HQD-3, doc. 4, p. 3, lignes 20 et 21 :

Lorsqu’H.Q. déclare “ Dans certains cas un inspecteur en mesurage effectuera une vérification”,  précisez-nous dans quels cas ? Pouvez-vous nous garantir que cela se fera sans frais pour le client ? et ce quel que soit le résultat de la vérification ? 

Réponse : 

En cas de contestation de la consommation, si le client demeure insatisfait suite à un échange téléphonique intervenu avec le représentant d’Hydro-Québec, un questionnaire est transmis afin de justifier la consommation.  

Sur réception de ce questionnaire, Hydro-Québec procède à son analyse et communique avec le client afin de discuter des résultats.  

Si les parties ne peuvent s’entendre, un inspecteur procédera à la vérification des équipements de mesurage.

Aucun frais n’est facturé au client pour les interventions d’Hydro-Québec.

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question contenue à la pièce HQD-5, document 1, réponse 14.1
Question 17a) HQD-4 doc. 1 p.3:

Pourquoi ne pas donner aussi le no. 1-800 du service à la clientèle?  le no 1-800-ENERGIE peut-il répondre à toutes les questions du domaine de la facturation et des conditions de service et d’abonnement ?

Réponses :

Hydro-Québec prend acte du commentaire émis et accepte de modifier le texte informatif à être transmis avec les conditions de service. 

En conséquence, Hydro-Québec proposera le libellé suivant :

" […]

Mieux servir l'ensemble de ses clients est pour Hydro-Québec une priorité.  En ce sens, nous mettons à votre service une ligne téléphonique 1-800-Énergie à laquelle vous pouvez vous adresser de 8h30 à 18h00 tous les jours de la semaine pour toutes questions ou explications d’ordre général (consommation énergétique d’un local, programmes commerciaux, etc.) .

En ce qui concerne plus particulièrement votre abonnement (factures, tarifs, modes de paiement), vous pouvez vous adresser au représentant des Services à la clientèle dont le numéro apparaît sur votre facture. "

Une proposition amendée (HQD-4, document 1) sera produite à la Régie. 

Question 17b) HQD-4 doc. 1 p.4, A,3L

Définition d’abonnement : pourquoi enlever “et tout autre contrat de services liés à la fourniture de l’électricité” :  de quels services liés à la fourniture de l’électricité (location de chauffe-eau ou autres)  parle-t-on ? Quel sera l’impact de cette exclusion du règlement sur la clientèle ?

Réponses :

Dans le cadre de l’exercice d’harmonisation concernant la notion de “ fourniture ”, Hydro-Québec a constaté que cette mention était inutile. En effet, la location de chauffe-eau ne constitue nullement un service lié à la fourniture de l’électricité.

De l’avis d’Hydro-Québec, cette modification n’a aucun impact sur les conditions de service liées à la fourniture de l’électricité.

Question 20) :(HQD-2 doc. 1, p. 9 et 10) 

Concernant le contrat d’abonnement présumé (article 14)

Question 20a)

Le contentieux d’H.Q. peut-il nous confirmer que, malgré le vague et l’ambiguité du libellé actuel, et d’ici la mise en vigueur du nouveau libellé, la disposition actuellement en vigueur ne peut s’appliquer que lorsqu’il n’y a pas d’autre abonné pour le logement ou l’immeuble concerné ?

Réponse : 

Il appartient aux tribunaux, dont la Régie, de déterminer la portée de la disposition réglementaire actuellement en vigueur.

Question 20b) 

Dans le nouveau “libellé proposé” à l’article 14 : il était entendu lors des rencontres techniques qu’on ajouterait pour fin de précision :”en l’absence d’un contrat d’abonnement”. Mais H.Q. ajoute également “ou en cas de contestation d’un contrat d’abonnement”. Pourriez-vous nous préciser concrètement par des exemples la signification de ce “en cas de contestation” ?

Réponse : 

Par exemple, en cas de litige entre un propriétaire et un locataire quant à la responsabilité du contrat d’abonnement.

Question 20c)

Attendu que l’électricité n’est pas gratuite, comment justifiez-vous, le remplacement du mot “utiliser” par “bénéficier” en parlant de l’électricité ? H.Q. projetterait-elle de faire un cadeau de reconnaissance à ses clients en leur donnant dorénavant gratuitement l’électricité ?  Ne faudrait-il pas alors changer dans les définitions du règlement celle de “client”  par le mot  “bénéficiaire” ?

Réponse : 

Le remplacement du terme “ utiliser ” par “ bénéficier ” vise à éviter qu’en cas de mésentente, seule la responsabilité de l’utilisateur soit recherchée.  En effet, dans le cas d’un litige entre un propriétaire et son locataire quant à l’application d’un bail de location, le propriétaire pourra être considéré comme un bénéficiaire mais n’est jamais un utilisateur.

Question 20d) 

quelle différence faites-vous clairement entre “utiliser” et “bénéficier” de l’électricité ?

Réponse : 

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question 20c).
17 novembre 2000
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